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Correspondance
Le conseil a souligné la réception d’une lettre de remerciement de l’École Notre-Dame à la suite de l’aide financière de
2 000$ accordée par la municipalité. Une contribution de 250 $ a également été remise dans le cadre du marché des
Petits Entrepreneurs. 

Régularisation de l’octroi d’un contrat de pavage d’urgence
Le conseil a confirmé l’octroi d’un contrat d’urgence à Construction Abénakis inc. afin d’effectuer des travaux de
pavage sur la rue des Cèdres, des Pins et du Parc Industriel qui serviront de détour durant les travaux de la route 216. 
Ces réparations étaient nécessaires pour assurer la sécurité avant l’augmentation de la circulation. Le contrat, d’une
valeur estimée à 28 500$ plus taxes, prévoit la pose de 120 tonnes d’asphalte et sera financé par le règlement
d’emprunt 2025-312. 

Rapiéçage mécanisé de l’enrobé bitumineux
Le conseil municipal a octroyé le contrat de rapiéçage mécanisé de l’enrobé bitumineux pour la saison estivale 2026 à
Groupe Colas Québec inc., à la suite d’un appel d’offres sur invitation auprès de six entreprises. Le contrat prévoit des
travaux estimés à 375 tonnes métriques d’asphalte, pour un montant approximatif de 56 096 $ avant taxes. 

Nomination du directeur adjoint à l’incendie
Le conseil municipal a procédé à la nomination de M. Nicolas Huppé à titre de directeur adjoint incendie du Service de
sécurité incendie de Saint-Elzéar. En poste par intérim depuis 2025, M. Huppé a su démontrer les compétences requises
pour occuper cette fonction de façon permanente. 

Nomination d’un officier en santé et sécurité au travail à l’incendie
Le conseil municipal a procédé à la nomination de M. Bruno Walsh à titre d’officier en santé et sécurité au travail du
Service de sécurité incendie de Saint-Elzéar. Membre du service incendie depuis 1999, M. Walsh a démontré les
compétences nécessaires pour occuper cette nouvelle fonction. 

Demande d'accroissement de la surveillance policière et de sécurisation des chemins de détour
Considérant l’augmentation importante de la circulation liée aux détours de la route 216, une demande officielle a été
adressée à la Sûreté du Québec, afin d’assurer une présence policière accrue sur les chemins de détour, tant dans les
secteurs urbains que ruraux, pour toute la durée des travaux. 

Demande de démolition
Le conseil municipal a confirmé l’autorisation de démolition d’un bâtiment résidentiel saisonnier situé au 1371, rang du
Haut Saint-Olivier. L’immeuble, datant des années 1898, est jugé vétuste, inoccupé et sans valeur patrimoniale. Cette
autorisation a été accordée par la Municipalité et devra maintenant être entérinée par la MRC. 
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Notez que ce conseil en bref est un résumé des minutes du procès-verbal. Il n’a aucune valeur légale.
Trouvez le procès-verbal orignal sur le site internet de la municipalité: www.st-elzear.ca

Séance du conseil du 4 mai 2026
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INFO-TRAVAUX
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Vous avez des questions concernant les travaux? 
Voici celles qui reviennent le plus souvent:

1. Quels sont les travaux en cours?
Des travaux sont en cours afin de remplacer les services d’aqueduc, d’égouts et le pluvial, ainsi que la réfection de la route 216.

2. Quelle est la durée des travaux?
Les travaux sont prévus jusqu’en septembre, mais ils peuvent varier selon les conditions météo ou autres imprévus.

3. Y a-t-il des fermetures de routes?
Oui, la route 216 est fermée de la rue des Rosiers jusqu’à la rue des Cèdres. De la signalisation est installée pour guider la
circulation.

4. L’accès aux commerces et résidences est-il maintenu?
Oui, la circulation locale sera maintenue afin de permettre l’accès aux résidences. Si les travaux nécessitent une fermeture
temporaire de votre accès privé, l’équipe sur place tentera de vous en aviser. Veuillez noter que les travaux progressent en
moyenne de 30 mètres par jour, ce qui vous donne un indicateur de leur avancement lorsqu’ils seront à proximité de votre
domicile. Si vous avez un rendez-vous dans un commerce (par exemple, un garage), nous vous invitons à communiquer avec
celui-ci avant de vous déplacer afin de connaître le meilleur accès, en fonction de l’avancement des travaux.

5. Est-ce possible de se rendre au bureau municipal?
Oui, vous pouvez accéder au bureau municipal par le stationnement du casse-croûte, accessible par l’avenue Principale.

6. Est-ce que la collecte des ordures et du recyclage se fera quand même chez les résidents qui sont dans le périmètre
des travaux?
Oui, la collecte des matières résiduelles et du recyclage se poursuivra selon l’horaire habituel. Pour les zones où le camion ne
pourra pas circuler en raison des travaux, les travailleurs sur place s’occuperont de déplacer vos bacs vers un point d’accès pour
la collecte et de vous les rapporter ensuite.

7. Est-ce que des mesures seront mises en place pour réduire la vitesse dans les détours?
Oui, de la signalisation supplémentaire a été ajoutée et une surveillance supplémentaire a été demandée auprès de la Sûreté
du Québec qui se fera plus présente.

8. Est-ce que la pression de l’eau sera la même pour les résidences sur l’aqueduc temporaire? 
La pression du réseau restera la même durant les travaux et pourra même être améliorée après les travaux. Cependant, vu
l’importance des travaux, de légères fluctuations pourraient survenir temporairement durant les interventions.

9. Pourquoi voit-on de l’eau s’écouler de certains tuyaux dans les rues?
Cet écoulement est volontaire et nécessaire pour assurer la potabilité de l’eau. L’eau doit circuler en continu dans les conduits
temporaires afin d’éviter la stagnation, ce qui permet de prévenir un éventuel avis d’ébullition. Nous demandons aux citoyens de
faire preuve de vigilance quant à leur consommation d’eau, afin de contribuer au maintien d’un niveau acceptable dans le
réservoir et ainsi éviter le recours à un avis d’ébullition. 
Prenez note que si un avis d’ébullition devait être émis, il serait maintenu jusqu’à la fin des travaux.

 À éviter :
- Laver les entrées, trottoirs ou patios à grande eau
- Laver les murs extérieurs ou les fenêtres (l’utilisation d’une chaudière est suggérée, 
   plutôt que l’utilisation d’un boyau d’arrosage)
- Laver son véhicule
- Faire fonctionner des arrosoirs automatiques pour le gazon

ROUTE
BARRÉE

10.  Est-ce que les chemins de détours seront réparés et entretenus avec du calcium?
La réparation des chemins de détour est entamée et se poursuivra lorsque les conditions le
permettront. Nous sommes conscients que le gel et le dégel, ainsi que d’autres conditions, 
ont pu endommager les routes, le tout sera corrigé dès que possible. En ce qui concerne
l’épandage de calcium, celui-ci sera effectué lorsque les conditions le permettront.
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À la suite d’une période de transition, la MRC
de La Nouvelle-Beauce a repris la gestion
complète du site et en a profité pour améliorer
ses services, dont instaurer la gratuité complète
pour toutes les matières acceptées!

À noter : l’écocentre est désormais réservé aux
citoyens de La Nouvelle-Beauce (clientèle
résidentielle) afin de mieux répondre aux
besoins de la population. Du côté de Frampton,
la gratuité est maintenant aussi en place et les
matières acceptées sont harmonisées entre les
deux écocentres.

Horaire
Mardi au vendredi : 8 h 30 à 17 h 30
Samedi : 8 h à 17 h
Lundi et dimanche : fermé

Pour information : 
418 387-3444, poste 4107

𝗟’𝗲́𝗰𝗼𝗰𝗲𝗻𝘁𝗿𝗲 𝗱𝗲 𝗦𝘁𝗲-𝗠𝗮𝗿𝗶𝗲 est ouvert!
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Un petit geste, un grand impact!

Et si quelques heures de votre temps pouvaient
transformer le quotidien de quelqu’un?

Le Centre intégré de santé et de services
sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches
recherche des bénévoles qui souhaitent offrir
un peu de leur temps dans le milieu de la santé.
Dans nos CHSLD, centres de jour, fondations et
autres milieux, les bénévoles apportent chaleur,
écoute et réconfort. Leur présence contribue à
humaniser les soins et à améliorer le quotidien
des usagères et des usagers.

Les activités sont simples et accessibles :
discuter, faire la lecture, chanter, accompagner
lors d’activités ou simplement être présent.

Informez-vous : benevolatensante.ca

https://www.cisssca.com/cisss/benevolat/
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 TOURNOI DE BALLE-MOLLE – FÊTES DE CHEZ NOUS 
5 et 6 juin – Saint-Elzéar

C’est LE rendez-vous sportif et festif du début d’été! 
Viens jouer, encourager ou simplement profiter de l’ambiance 

au Centre des loisirs pour notre traditionnel tournoi de balle-molle!

Casse-croûte ouvert tout le week-end

GRAND RETOUR du fameux taco à Elzéo!
Déjeuners servis sur place pour bien commencer la journée

 Envie de jouer? Contacte le capitaine de ta rue:
• Michael Lehoux – rue des Pionniers
• Mickaël Delarosbil-Lévesque – rue des Pionniers
• Serge Lehoux – rues du Ruisseau, du Verger et des Rosiers
• Marc-Olivier Blais – rue des Découvreurs
• Olivier Berthiaume – rues du Château, du Baron et du Palais
• Carl Marcoux – rues des Cèdres, Principale et rang Saint-Jacques
• Nicolas Giroux – rues de la Coulée, des Méandres, des Marais et de la Tourbière
• Alexandre Bédard – rues de la Coulée, des Méandres, des Marais et de la Tourbière
• Daniel Grenier – rues du Manoir et du Palais, des Prés, des Seigneurs et de la Reine

Pas d’équipe? Écris-nous en message privé sur Facebook ou contacte Nicolas Giroux!

Viens encourager les joueurs de ton secteur et vivre un week-end rassembleur!
Ambiance, plaisir et esprit de communauté garantis!
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Club FADOQ St-Elzéar Beauce
Activités à venir

Bonjour à vous tous! 

Voici un aperçu des activités à venir:

En mai 
- Fêtes des mères: 20 mai 13h30 au local de la FADOQ.
- Assemblée générale annuelle pour tous les membres: 
   le 27 mai à 19h au local de la FADOQ

En juin
Sortie prévue pour une visite guidée au Mont Radar pour
souligner la Fêtes des pères.  Détails à venir.

Juillet
Théâtre Beaumont St-Michel le 14 juillet, souper et pièce
de théâtre. Détails à venir, les cartes seront en vente
bientôt.

On vous attend en grand nombre!

Rappel CVA
Bonjour à tous! Afin de continuer à offrir des services à notre
communauté, un petit rappel concernant la CVA, il est toujours
possible de nous faire parvenir vos dons par les différentes
méthodes de paiement :

→  En consultant le site internet de la Paroisse Sainte-Mère-de
     Jésus à l’adresse suivante smdj.ca. Une nouvelle méthode de
     paiement est maintenant accessible et peut se faire simplement
     en cliquant sur l’onglet Financement CVA et en remplissant les
     champs indiqués. Cocher la communauté de St-Elzéar.

→  Par la poste au 597, rue des Érables, Saint-Elzéar-de-Beauce 
     (Québec) G0S 2J1. 

→  Vous pouvez aussi laisser votre courrier et/ou vos dons dans la
      boîte aux lettres à côté de la porte du bureau municipal.

→  Par Accès D (payer - ajouter une facture – catégorie:
     Organisme de charité et à but non lucratif - rechercher
     Fabrique de la Paroisse Sainte-Mère-de-Jésus. (Anciennement
     Sainte-Marie) (QC) - Le no de référence est votre numéro de
     téléphone. Bien indiquer les lettres ELZ dans le descriptif et la
     raison du paiement.

→  Vous pouvez laisser vos dons dans les enveloppes qui vous sont
      fournis à l’arrière de l’église.  

→  Un virement Interac est aussi possible, contacter le bureau de
      la Fabrique pour de plus amples renseignements.
 

Un grand merci à tous ceux qui ont déjà contribué. 
Votre soutien est important pour nous !
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